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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº BCTE 2022/19 EN DATE DU 24 FEVRIER 2022 PORTANT
APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR

DU SECTEUR SAUVEGARDÉ DU PUY-EN-VELAY

LE PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles R 313-1 à R 313-18 ;
VU le code du patrimoine ;
VU le  décret  du président  de la République en date du 29 juillet  2020 portant  nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;
VU le décret du président de la République en date du 8 novembre 2021 portant nomination de
M. Antoine PLANQUETTE en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;
VU l’arrêté  préfectoral  n°  SG/Coordination  2021-120 en  date  du  7  décembre  2021 portant
délégation de signature à M.  Antoine PLANQUETTE, secrétaire général de la préfecture de la
Haute-Loire ;
VU l'arrêté ministériel du 11 août 1967 prescrivant le plan de sauvegarde et de mise en valeur du
Puy-en-Velay et son approbation du 8 septembre 1981 ;
VU le dossier de modification du plan de sauvegarde proposé le 25 février 2021 aux membres de
la commission locale du site patrimonial remarquable et l'avis favorable de cette instance ;
VU la délibération du conseil municipal du Puy-en-Velay du 12 avril 2021 autorisant le maire à
prendre toutes les dispositions et signer l'ensemble des actes nécessaires à la mise en oeuvre de
la procédure de modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay ;
VU la demande du maire du Puy-en-Velay du 29 avril  2021 pour organiser l'enquête publique
relative à la modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay ;
VU l'enquête publique qui s'est déroulée du 24 août au 24 septembre 2021 ;
VU l'avis favorable, assorti de réserves, au projet de modification du plan de sauvegarde et de
mise  en  valeur  du  secteur  sauvegardé  de  la  commune  du  Puy-en-Velay  du  commissaire
enquêteur du 22 octobre 2021 ;
VU l'avis favorable du 21 décembre 2021 du conseil municipal du Puy-en-Velay approuvant la
modification du plan de sauvegarde et  de mise en valeur  du secteur  sauvegardé du Puy-en-
Velay ;
VU la  demande  du  maire  du  Puy-en-Velay  du  24  décembre  2021  sollicitant  le  préfet  pour
prononcer la modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du Puy-en-Velay. ;
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

A R R E T E :

ARTICLE 1 - La  modification  du plan de  sauvegarde et  de mise en  valeur  du  Puy-en-Velay
présenté par la commune du Puy-en-Velay afin de protéger le patrimoine historique et esthétique
de la ville est approuvée conformément au dossier annexé au présent arrêté, sous réserve que la
cour intérieure située au 1er étage de l’immeuble sis 9 rue Saint-Gilles soit curetée.

Secrétariat Général

DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE

Bureau des collectivités territoriales et 
de l’environnement
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ARTICLE 2 - Le présent arrêté sera affiché pendant un mois à la mairie du Puy-en-Velay. Il sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la préfecture. Un
avis portant approbation sera inséré dans le journal "l'Eveil de la Haute-Loire".

ARTICLE 3 - Un exemplaire du dossier modifié sera déposé à la mairie du Puy-en-Velay et à la
préfecture de la Haute-Loire aux fins de consultation.

ARTICLE 4 -  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la
Haute-Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur dans le délai de deux
mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative,
le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication.

Le  Tribunal  Administratif  de  Clermont-Ferrand  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours citoyen » accessible par le site www.telerecours.fr .

ARTICLE 5  - Le secrétaire général de la préfecture, le maire du Puy-en-Velay et le chef de l'unité
départementale de l'architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 24 février 2022

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

Signé : Antoine PLANQUETTE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SPB 2022/29 EN DATE DU 15 FÉVRIER 2022
PRONONÇANT LE TRANSFERT À LA COMMUNE DE ROCHE-EN-REGNIER

DE LA TOTALITE DES BIENS, DROITS ET OBLIGATIONS DE LA SECTION DE POUSSAC,
LE CLOS, CHAMBEYRON - COMMUNE DE ROCHE-EN-REGNIER

Le préfet de la Haute-Loire

VU les articles L.2411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales et notamment l’ar-
ticle L 2411-11 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric
ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret du Président de la République du 8 juin 2021 portant nomination de Madame Catherine
HALLER en qualité de sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU l'arrêté préfectoral n° SG/COORDINATION N°2021-50 en date du 1er juillet 2021, portant déléga-
tion de signature à Madame Catherine HALLER, sous-préfète de l’arrondissement de Brioude ;

VU la demande de la majorité des membres de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron en date
du 10 novembre 2021, se prononçant pour le transfert à la commune de la totalité des biens, droits et
obligations de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron, commune de Roche-en-Régnier ;

VU la délibération du conseil municipal de Roche-en-Régnier, en date du 25 novembre 2021, se pro-
nonçant pour le transfert à la commune de la totalité des biens, droits et obligations de la section de
Poussac, Le Clos, Chambeyron, commune de Roche-en-Régnier ;

VU la liste des membres de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron, arrêtée par le maire ;

VU la liste des électeurs de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron, arrêtée par le maire ;

CONSIDÉRANT  l’absence de commission syndicale ;

CONSIDÉRANT  les demandes de transfert à la commune de la totalité des biens, droits et obliga-
tions de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron, commune de Roche-en-Régnier, du conseil
municipal et de la moitié des membres de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron , commune
de Roche-en-Régnier ;

CONSIDÉRANT conformément à l’article L.2411-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, le
transfert sur demande conjointe est prononcé par le représentant de l’État dans le département ;

SUR la proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude ;

4 rue du 14 Juillet – BP 50
Tél. : 04 71 50 81 84
Mél. : roxane.erard@haute-  l  oire  .gouv.fr  
SPBRIOUDE/REGLEMENTATION 1/2

Sous-
préfecture 

de Brioude
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ARRÊTE

ARTICLE1  ER  :  
La totalité des biens, droits et obligations de la section de Poussac, Le Clos, Chambeyron, com-
mune de Roche-en-Régnier, est transférée à la commune de Roche-en-Régnier.

ARTICLE 2 : 
Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du  public  par  affichage  en  mairie
de Roche - en - Régnier.

ARTICLE 3 : 
Le maire de Roche-en-Régnier est chargé d’accomplir toutes les formalités domaniales et fiscales
nécessaires à ce transfert.

ARTICLE 4 :
La secrétaire générale de la sous-préfecture de Brioude est chargée de l’exécution du présent arrê-
té. Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

        Fait à Brioude, le 15 février 2022
              Pour le préfet et par délégation,

        La sous-préfète,
 

   SIGNE

      Catherine HALLER

Conformément aux dispositions de l'article R421-5 du code de la Justice Administrative, la présente décision peut faire l'ob -
jet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa notification conformé -
ment à l'article R421-1 du même code.
Afin de prévenir tout contentieux, un recours gracieux peut être exercé auprès de mes services dans ce même délai de 2
mois.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr 
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